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 n° 155 272 du 26 octobre 2015 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2015 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 juillet 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. TODTS loco Me J. KEVER, 

avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.  

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’appartenance ethnique wolof 

et de religion musulmane.  

 

Vous êtes né le 20 janvier 1982 à Ziguinchor. Vous êtes célibataire. Vous êtes allé à l’école coranique 

pendant 13 ans. Vous vivez à Dakar avec votre famille et vous êtes gérant d’une quincaillerie.  

 

À l’âge de 14 ou 15 ans, votre maître coranique porte gravement atteinte à votre intégrité physique à 

plusieurs reprises. Il fait de même avec d’autres élèves, dont votre cousin [D.N.]. Au fur et à mesure, 

vous vous habituez à cette pratique et finalement vous en éprouvez du plaisir. C’est ainsi que vous 

découvrez votre homosexualité.  
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Lorsque vous sortez de l’école coranique, en 1998, vous entretenez une relation intime longue de 

quatre années avec [D.N.].  

 

En 2008, vous rencontrez [T.T.] avec qui vous entamez une relation amoureuse.  

 

Le 15 octobre 2011, vous vous rendez chez votre partenaire [T.T.]. Vous entamez une relation intime 

dans sa chambre. Cependant, la porte du balcon étant ouverte, deux jeunes filles p[A.]ant dans la rue 

vous surprennent. Elles se mettent à crier et à dire qu’elles ont vu des homosexuels. Une cinquantaine 

de personnes entrent dans la maison et accourent vers la chambre où vous vous trouvez. Vous sautez 

par le balcon pour vous enfuir.  

 

Vous vous rendez chez vous et vous montez dans votre chambre. Les personnes présentes chez votre 

partenaire vous ont suivi et 100 personnes se retrouvent devant votre maison. C’est à ce moment que 

votre père, Imam, sort pour se rendre à la mosquée. Les personnes l’interpellent et lui expliquent la 

situation. Votre père leur dit que ce n’est pas possible, que vous n’êtes pas homosexuel. Pendant qu’ils 

argumentent, vous en profitez pour vous enfuir de chez vous.  

 

Vous vous rendez alors chez [B.C.M.B.]. Vous lui expliquez la situation et il accepte que vous restiez 

chez lui. Dans la soirée, vous appelez votre mère. Elle vous apprend que vous n’êtes plus le bienvenu 

chez vous et que votre père a dit aux gens du quartier que s’ils vous retrouvaient, ils pouvaient vous 

tuer.  

 

[B.C.M.B.] vous met en contact avec [M.] et ils organisent votre voyage. C’est ainsi que vous quittez le 

Sénégal à destination de la Belgique le 15 janvier 2012. Vous introduisez ensuite une demande d’asile 

auprès des autorités belges le 17 janvier 2012.  

 

Le 28 février 2012, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus 

d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est annulée le 2 août 2012 par le Conseil du 

contentieux des étrangers qui, dans son arrêt n°85 565, demande notamment que des mesures 

d’instruction complémentaires portant sur l’examen de votre orientation sexuelle soient effectuées.  

 

Le 28 septembre 2012, le Commissariat général prend une nouvelle décision de refus de 

reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire. Cette décision est 

confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 106 229 du 2 juillet 2013.  

 

Le 6 septembre 2013, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième 

demande d’asile, basée sur les mêmes motifs que la demande précédente. À l’appui de cette nouvelle 

demande, vous ne versez pas de nouvel élément. Le Commissariat général prend une décision de refus 

de prise en considération d’une demande d’asile multiple.  

 

Le 22 novembre 2013, vous introduisez une troisième demande d’asile. À l’appui de cette nouvelle 

demande, vous vous appuyez sur les mêmes motifs que la demande précédente. Vous versez une 

convocation, une lettre de votre frère ainsi qu'un courrier d'un ami belge. Le 9 décembre 2013, le 

Commissariat général prend une décision de refus de prise en considération de cette demande d'asile. 

Cette décision est annulée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°139522 du 26 

février 2015.  

 

Le 30 mars 2015, le Commissariat général rend une décision de prise en considération de votre 

troisième demande d’asile.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention 

de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que 

vous avez présentés devant lui à l’appui de votre troisième demande d’asile ne le convainquent 

pas que la décision eût été différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.  
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D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la 

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect 

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des 

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément 

avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision 

eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.  

 

Dans le cas d’espèce, vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir les menaces de la 

population et des autorités sénégalaises à votre encontre en raison de votre homosexualité. Or, vos 

déclarations relatives à ces événements n’ont pas été considérées crédibles, tant par le Commissariat 

général que par le Conseil du contentieux des étrangers. Le Conseil observe dans son arrêt n°106 229 

du 2 juillet 2013 qu’ « […] une partie de la motivation de la décision attaquée se vérifie toutefois à la 

lecture du dossier administratif et est pertinente, à savoir celle relative à l’invraisemblance des 

circonstances dans lesquelles T.T. et le requérant ont été surpris le 15 octobre 2011, ainsi que celle 

estimant invraisemblable l’absence de démarche entreprise par le requérant en vue d’obtenir des 

informations quant à la situation actuelle de son compagnon, alors qu’ils étaient amoureux depuis cinq 

ans. Le Conseil considère que ces motifs de la décision suffisent à fonder valablement la mise en cause 

de la crédibilité des persécutions dont le requérant affirme avoir été victime en raison de son orientation 

sexuelle. […] Le Conseil observe que la partie requérante ne fait valoir aucun autre élément pertinent 

qui permettrait de conclure à une discrimination ou une stigmatisation de sa personne par son 

entourage ou par la population du fait de son orientation sexuelle, la partie requérante ne pouvant pas 

valablement se prévaloir des conséquences de la persécution invoquée et jugée non établie. Elle 

n'avance pas non plus d’élément pertinent qui attesterait que le retour dans son pays d’origine la 

contraindrait à adopter une attitude discrète qui aurait pour conséquence de rendre sa vie intolérable.» 

(CCE, arrêt n°106 229 du 2 juillet 2013, p.7).  

 

Partant, ces autorités estimaient que les faits à la base de votre première demande ne pouvaient pas 

être tenus pour établis et donc, que ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes 

graves n’étaient fondés dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que 

vous versez à l’appui de votre deuxième requête et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la 

crédibilité de votre récit des faits qui fondent vos deux demandes d’asile.  

 

Tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que vous n’êtes homosexuel comme vous le prétendez.  

 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit 

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le 

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en 

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel 

n'est pas le cas en l'espèce. Pris dans leur ensemble, le Commissariat général estime en effet que les 

différents constats dressés infra constituent un faisceau d’éléments convergents empêchant de tenir 

pour établis les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande, la relation que vous déclarez avoir 

entretenue avec [T.T.] y compris. En outre, le Commissariat général estime que ceux-ci ne permettent 

pas de considérer votre orientation sexuelle comme établie.  

 

Ainsi, le Commissariat général n’est aucunement convaincu que vous avez entretenu une 

relation intime avec [T.T.] comme vous le prétendez.  

 

Ainsi, il importe tout d’abord de relever de nombreuses contradictions entre vos déclarations 

successives au Commissariat général concernant votre relation avec [T.T.]. En effet, vous déclarez lors 

de votre audition du 11 mai 2015 que vous avez rencontré [T.] en 2008 (cf. audition du 11 mai 2015, 

p.8). Vous aviez pourtant affirmé lors de votre première audition que vous l’avez rencontré en 2006 (cf. 

audition du 15 février 2012, p.15 et 18). Confronté à cette contradiction, vous réitérez que c’est en 2008 

que vous l’avez connu, sans apporter la moindre explication permettant de justifier une telle 

contradiction (cf. audition du 11 mai 2015, p.8). Vous déclarez plus tard que vous avez connu [T.] en 

2006 mais que c’est à partir de 2008 que vous avez commencé à sortir ensemble (cf. audition du 11 mai 

2015, p.10). Vos propos sont cependant en totales contradictions avec vos déclarations du 15 février 

2012 selon lesquelles vous vous êtes connus en 2006 et votre relation a commencé la même année (cf. 
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audition du 15 février 2012, p.15 et 18). Vos propos contradictoires concernant le début de votre relation 

jette un premier discrédit quant à la réalité des faits que vous invoquez.  

 

Ensuite, vous affirmez lors de votre audition du 11 mai 2015 que [T.] n’a pas de frère (cf. audition du 15 

février 2012, p.8). Vous affirmiez pourtant lors de votre première audition qu’il a un frère (cf. audition du 

15 février 2012, p.16). De même, vous affirmez au Commissariat général que le père de [T.] s’appelle 

[M.] lors de votre audition du 11 mai 2015. Vous aviez pourtant affirmé en 2012 que le père de [T.] 

s’appelait [A.] (cf. audition du 15 février 2012, p.16). Vous vous contredisez également sur la date de 

naissance de [T.]. Vous déclarez qu’il est né le 20 février 1987 lors de votre première audition (cf. 

audition du 15 février 2012, p.15) et le 15 octobre 1987 durant votre seconde audition (cf. audition du 15 

février 2012, p.9). De surcroît, vous affirmez lors de votre première audition que [T.] est originaire de 

Saint Louis (cf. audition du 15 février 2012, p.16) et lors de votre seconde audition qu’il est originaire de 

Dakar (cf. audition du 15 février 2012, p.9). Confronté à ces contradictions, vous n’apportez aucune 

explication convaincante en réitérant vos propos ou en déclarant que vous vous êtes trompé, sans 

autres explications (cf. audition du 11 mai 2015, p.11). De telles contradictions concernant des 

informations élémentaires au sujet de votre partenaire avec qui vous dites avoir entretenu une relation 

intime longue de près de cinq années jettent un sérieux discrédit quant à la réalité de vos propos.  

 

De plus, il vous est demandé lors de votre audition du 11 mai 2015 si [T.T.] avait déjà entretenu une 

relation avec un homme avant de vous connaître, ce à quoi vous répondez par la négative (cf. audition 

du 11 mai 2015, p.9). Or, le 15 février 2012, vous affirmiez au Commissariat général que [T.T.] avait 

entretenu une relation homosexuelle avec un collègue de travail dénommé [L.T.] pendant deux ans (cf. 

audition du 15 février 2012, p.17 et 18). Il n’est absolument pas crédible que vous puissiez vous 

contredire de la sorte concernant cette information importante au sujet du pass]é sentimentale de votre 

partenaire. Qui plus est, lorsque vous êtes confronté à cela, vous ne savez pas fournir la moindre 

explication (cf. audition du 11 mai 2015, p.11)  

 

D’autres éléments renforcent la conviction du Commissariat général que vous n’avez jamais entretenu 

une relation intime avec [T.T.] comme vous le prétendez.  

 

Ainsi, il vous est demandé si [T.T.] a déjà entretenu une relation intime avec une femme, ce à quoi vous 

répondez tout d’abord : « il ne m’a pas parlé de ça. Je ne pense pas qu’il en a eu » (cf. audition du 11 

mai 2015, p.9). Il vous est ensuite demandé si vous en aviez discuté, ce à quoi vous répondez alors : « 

on en avait parlé et il m’a dit qu’il n’en avait pas » (ibidem). Confronté à cette contradiction, vous 

rétorquez alors que vous en avez parlé une fois et « il m’a dit que ça ne l’intéressait pas, sans plus ». 

Lorsque la question vous est posée à nouveau, vous déclarez finalement qu’il vous a dit qu’il n’avait 

jamais eu de relation avec une femme (ibidem). Vos propos confus et contradictoires concernant cette 

information simple au sujet du vécu sentimental de votre partenaire n’est pas vraisemblable.  

 

Dans le même ordre d’idée, invité à dire si [T.] avait d’autres amis que Baye et Khalifa, vous répondez 

qu’il a d’autres amis mais que vous ne connaissez rien d’eux (cf. audition du 11 mai 2015, p.10). Or, le 

Commissariat général ne peut pas croire que vous ne puissiez rien dire concernant les amis de [T.] au 

vu de la longueur (5 ans) et de l’intimité de votre relation avec ce dernier.  

 

Ces constatations sont renforcées par plusieurs éléments, déjà relevés dans la première décision du 

Commissariat général, qui empêchent de croire que vous avez entretenu une relation intime avec [T.T.] 

comme vous le prétendez.  

 

Ainsi, interrogé sur les circonstances du début de votre relation amoureuse, vous dites que la première 

fois où vous vous êtes rencontrés en boîte de nuit, alors qu’il ne savait pas que vous étiez homosexuel, 

il dansait collé contre vous : «il me collait, il me tirait à lui, il me serrait contre lui» (audition du 15 février 

2012, p.20). Ce comportement à risque n’est pas crédible. En effet, dans le contexte homophobe 

sénégalais, il est hautement imprudent de la part de votre ami d’agir de la sorte sans avoir la moindre 

certitude sur la manière dont vous allez réagir d’autant plus qu’il s’agissait de la première fois que vous 

vous voyez.  

 

Ensuite, lors de votre deuxième rencontre, alors que [T.T.] ne sait toujours pas que vous êtes 

homosexuel (audition du 15 février 2012, p.19) et que vous pensez qu’il ne s’en doute pas (audition, 

p.20), il vous invite dans sa chambre et il commence à vous caresser (audition du 15 février 2012, p.19). 

Il n’est à nouveau pas crédible que votre ami se révèle de manière aussi imprudente sans connaître 

quelles sont vos propres attirances sexuelles. Questionné sur le caractère imprudent de ce 
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comportement, vous avancez que [T.T.] est un styliste et que donc «ils ont des possibilités de repérer 

plus facilement les gens et les reconnaître plus facilement par rapport aux gens» (audition, p.20). Un tel 

comportement basé sur une « intuition de styliste », explication pour le moins stéréotypée, n’en reste 

pas moins hautement imprudent. Le Commissariat général note donc que vos déclarations ne 

correspondent pas à la rencontre de deux personnes homosexuelles dans un contexte où être 

découvert par la mauvaise personne peut être fatal selon vos dires .  

 

De surcroît, invité à raconter des événements particuliers survenus durant votre relation, vous vous 

contentez de mentionner vos rapports sexuels ainsi que le jour de votre anniversaire où il vous a offert 

un beau cadeau (audition du 15 février 2012, p.21). Vous ne fournissez aucun autre exemple de 

moment particulier d’intimité (ibidem). Vos propos ne reflètent aucunement le caractère vécu d’une 

relation amoureuse de cinq ans.  

 

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général estime que votre relation avec [T.T.] n’est pas crédible 

et dès lors, renforce la conviction que vous n’êtes pas homosexuel. En outre, le Commissariat général 

estime que vos déclarations contradictoires portent sérieusement atteinte à la crédibilité générale de vos 

propos.  

 

Ensuite, vos déclarations concernant votre prise de conscience de l’homosexualité ne 

convainquent nullement le Commissariat général que vous avez réellement vécu pareille prise de 

conscience comme vous le prétendez.  

 

Ainsi, vous expliquez que vous vous vous êtes senti attiré par les hommes lorsque vous aviez entre 14 

et 16 ans (cf. audition, du 11 mai 2015, p.12). Invité à raconter comment vous avez pris conscience de 

cette attirance, vous déclarez que vous ressentez plus de plaisirs pour les hommes que pour les 

femmes. Vous dites : « C’est parce que j’ai essayé avec une femme et j’ai essayé avec un homme. Ce 

que je ressens avec un homme est très différent de ce que je ressens avec une femme » (cf. audition du 

11 mai 2015, p.12). Vous déclarez cependant que c’est en 2008 que vous avez eu votre première 

relation avec une femme (ibidem). Vous étiez alors âgé de 26 ans. Partant votre explication selon 

laquelle vous avez pris conscience de votre attirance pour les hommes parce que, après avoir essayé 

avec l’un et l’autre, vous aviez plus de plaisir avec les hommes, ne convainc nullement le Commissariat 

général. Confronté à cela, vous déclarez « c’est parce que je connais que l’homme. Ce que je n’ai pas 

ressenti, je ne peux pas en parler », sans plus d’explication (idem, p.13). Vous vous révélez ainsi 

incapable de produire un récit précis, spontané et exempt de contradiction de cette période de votre vie 

que l’on est en droit de qualifier de marquante dans le contexte général de l’homosexualité et plus 

particulièrement au Sénégal.  

 

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut pas croire que vous êtes homosexuel comme 

vous le prétendez.  

 

Ceci étant dit, les nouveaux éléments que vous présentez dans le cadre de votre troisième 

demande d’asile ne permettent pas de restaurer la crédibilité, déjà jugée défaillante, de votre 

récit des faits.  

 

Ainsi, en ce qui concerne la convocation de police qui vous est adressée, le Commissariat général 

estime qu’il n’est pas vraisemblable que la police continue à vous convoquer de la sorte près de deux 

ans après les faits à l’origine de votre départ du Sénégal. En effet, il n’est pas vraisemblable que la 

police s’acharne de la sorte à envoyer des convocations à une personne qui ne se présente pas. Par 

ailleurs, il est mentionné le terme « homosexualité » dans le bas de cette convocation. Or, les 

convocations de police ne mentionnent normalement pas les motifs pour lesquelles la personne est 

recherchée. De telles anomalies jettent le discrédit quant à l’authenticité de cette pièce.  

 

Concernant le témoignage de [J.C.], le Commissariat général relève son caractère privé, et par 

conséquent, l’absence de garantie quant à la provenance et à la sincérité de cette pièce. Ensuite, 

l’auteur n'a pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son 

témoignage du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids 

supplémentaire. Par ailleurs, ce témoignage ne contient aucun élément qui puisse expliquer les 

insuffisances qui entachent votre récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des 

faits que vous invoquez. Ainsi, le témoin relate vous avoir rencontré dans le café "Tels Quels" à 

Bruxelles et vous avoir revu à une occasion lors de la "Gay Pride". Il n'atteste en aucune façon de votre 

homosexualité, le simple fait de fréquenter un établissement horeca lié à une association de défense 
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des droits des personnes LGBT ou de participer à une manifestation en faveur de ces mêmes droits ne 

constituant pas un commencement de preuve de l'orientation sexuelle. En effet, le milieu associatif est 

ouvert à toute personne, quelle que soit son orientation. Partant, ce document n’est pas de nature à 

restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit.  

 

Quant à la lettre de votre frère il convient premièrement de relever que son caractère privé limite 

considérablement le crédit qui peut lui être accordé. Ce document n'offre aucune garantie quant aux 

circonstances dans lesquelles il a été rédigé ou quant à sa sincérité. En outre, vous ne démontrez 

aucunement que l’auteur de ce document a une qualité particulière ou exerce une fonction susceptible 

d’apporter un poids supplémentaire à ses déclarations. Par conséquent, la force probante de ce 

document se révèle trop limitée pour rétablir la crédibilité jugée défaillante de votre récit.  

 

Concernant les relations intimes sans lendemain que vous dites avoir eues en Belgique avec Éric, Yan 

et Raphaël, le Commissariat général constate que vous n’apportez aucun élément objectif à l’appui de 

vos allégations. Par ailleurs, le Commissariat général estime que votre orientation sexuelle n’est pas 

établie. La simple invocation de manière vague et générale de relations d’un soir avec plusieurs 

individus ne permet pas de restituer de la crédibilité à vos déclarations concernant votre orientation 

sexuelle alléguée.  

 

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il 

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la 

présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de 

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  

 

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des 

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la 

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international.  

 

 

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.  

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « du principe de précaution et de 

minutie, du principe général du bénéfice du doute, de l’obligation de motivation formelle et matérielle 

reprise dans la loi du 29 juillet 1991, de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’inexactitude et 

l’inadéquation des motifs, de la violation de l’article 1
er

 de la Convention de Genève, ainsi que des 

articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers et des articles 4 et suivants de la directive 2004/83 » (requête, page 7). 

 

3.2. En conséquence, elle demande au Conseil, « à titre principal, de lui accorder le statut de réfugié ; à 

titre subsidiaire, d’ordonner l’annulation de la décision prise par le Commissariat général aux Réfugiés et 

aux Apatrides » (requête, page 16). 

3.3. La partie requérante a annexé à sa requête une convocation datée du 12 juin 2013, un courrier 

manuscrit daté du 3 octobre 2013 accompagné de la carte d’identité de son signataire et d’une 

enveloppe, et un document manuscrit intitulé « A qui de droit » et daté du 21 juin 2012. Le Conseil 
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observe toutefois que ces documents étaient déjà présents dans le dossier, et en tiendra compte à ce 

titre. 

 

4. Question préalable 

 

Le Conseil observe que la partie requérante ne sollicite pas en termes de dispositif que lui soit octroyé 

le statut de protection subsidiaire. 

 

Le Conseil rappelle que l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose qu’ « une demande de 

reconnaissance du statut de réfugié ou d'octroi du statut de protection subsidiaire se fait sous la forme 

d'une demande d'asile. Cette demande d'asile est d'office examinée en priorité dans le cadre de la 

Convention de Genève, tel que déterminé à l'article 48/3, et ensuite dans le cadre de l'article 48/4 ». 

 

Partant, le Conseil examinera également la présente demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980, malgré une formulation inadéquate de la requête à laquelle il convient de réserver 

une lecture bienveillante. 

 

5. Les rétroactes de la demande 

 

5.1. Le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 17 janvier 2012. Celle-ci a été 

refusée par une décision de la partie défenderesse du 24 février 2012. Cette décision a été annulée par 

le Conseil de céans dans un arrêt n° 85 565 du 2 août 2012 dans l’affaire 93 125. 

 

Le 26 septembre 2012, la partie défenderesse a pris une seconde décision de refus à l’encontre du 

requérant, laquelle a été confirmée dans un arrêt n° 106 229 du 2 juillet 2013 dans l’affaire 110 490. 

 

5.2. Le 6 septembre 2013, le requérant a introduit une seconde demande d’asile sur le territoire du 

Royaume. Le 8 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile multiple. Celle-ci n’a pas été contestée devant le Conseil.  

5.3. Le 22 novembre 2013, le requérant a introduit une troisième demande d’asile. Le 6 décembre 2013, 

la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prise en considération d’une demande 

d’asile multiple. Le 26 janvier 2015, le Conseil a pris une ordonnance en application de l’article 39/76, §3 

de la loi du 15 décembre 1980. Cette ordonnance constatait en substance que la partie défenderesse 

n'avait pas procédé à une instruction suffisante et adéquate des éléments nouveaux déposés, en sorte 

qu’il convenait, conformément à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2° et 3°, de la loi du 15 décembre 1980, 

d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides. Aussi, dans la mesure où aucune des parties n’avait demandé à être entendue dans le délai 

légalement imparti, elles étaient censées donner leur consentement au motif indiqué dans ladite 

ordonnance, et en conséquence, par un arrêt n° 139 522 du 26 février 2015 dans l’affaire 143 812, le 

Conseil a annulé la décision attaquée. 

Le 27 mars 2015, la partie défenderesse a pris une décision de prise en considération s’agissant de la 

troisième demande du requérant. Toutefois, le 14 juillet 2015, elle a pris une décision de refus. Il s’agit 

en l’espèce de l’acte attaqué. 

6. L’examen du recours 

 

6.1. La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant. 

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La 

décision est donc formellement motivée. 

 

6.2. Quant au fond, la partie défenderesse rappelle que la première demande d’asile du requérant a été 

définitivement refusée par un arrêt de la présente juridiction du 2 juillet 2013. Elle estime par ailleurs que 

l’homosexualité du requérant n’est pas établie. Pour ce faire, elle souligne la présence de multiples 

contradictions et inconsistances dans ses déclarations successives s’agissant de son compagnon [T.T.]. 

Elle renvoie également à certains arguments qu’elle avait retenus dans sa première décision de refus. 

Enfin, elle souligne le caractère confus et contradictoire des déclarations du requérant concernant la 

découverte de son homosexualité. S’agissant des nouveaux éléments versés au dossier, elle estime 

qu’ils manquent de force probante. La partie défenderesse estime finalement que les relations 
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homosexuelles invoquées par le requérant depuis son arrivée en Belgique ne peuvent être tenues pour 

établies en raison de l’inconsistance de ses déclarations, et de l’absence de tout élément objectif. 

 

6.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de sa demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision 

entreprise. 

 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 

1967 ». 

 

Ledit article 1
er

 de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 

personne 

 

« qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne 

peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays ». 

 

7.2. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour 

de la crédibilité des craintes invoquées. 

 

7.3. À titre liminaire, le Conseil constate que le requérant n’a pas regagné son pays à la suite de l’arrêt 

du Conseil du 2 juillet 2013 et invoque, à l’appui de sa troisième demande, les mêmes faits que ceux 

invoqués précédemment. Or, dans cet arrêt du 2 juillet 2013, le Conseil avait estimé que « la décision 

[alors] attaquée ne comport[ait] pas de motif suffisamment pertinent susceptible de mettre valablement 

en cause l’orientation sexuelle du requérant [et que], même si les déclarations de ce dernier ne sont pas 

sur certains points dénuées d’imprécisions, il existe suffisamment d’indices de la réalité de 

l’homosexualité du requérant pour justifier que le bénéfice du doute, sollicité par la partie requérante, lui 

soit accordé, au regard de l’ensemble de ses déclarations » (arrêt n° 106 229 du 2 juillet 2013 dans 

l’affaire 110 490, point 5.2.). Dans le cadre de cette troisième demande, la partie défenderesse estime à 

nouveau que l’orientation sexuelle invoquée par le requérant n’est pas établie.  

Le Conseil souligne que le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause 

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre d’une demande antérieure, sous 

réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait 

été porté en temps utile à la connaissance du Conseil. Ce principe trouve à s’appliquer à l’ensemble des 

parties en cause. 

Il convient à présent d’évaluer si les nouveaux éléments avancés par la partie défenderesse suffisent à 

démontrer que l’appréciation du juge, concernant l’homosexualité invoquée par le requérant, aurait été 

différente s’il en avait eu connaissance lors de l’examen du précédent recours. 

 

7.4. À cet égard, le Conseil constate que, à l’exception de celui relatif à la question de savoir si [T.T.] a 

déjà entretenu une relation avec une femme, lequel n’est pas suffisamment établi à la lecture du rapport 

d’audition du 11 mai 2015, tous les motifs de la décision querellée se vérifient à la lecture des pièces du 

dossier administratif et de la procédure, sont pertinents puisqu’ils portent sur les éléments essentiels de 

la demande, à savoir l’origine des craintes alléguées, et suffisent donc à fonder valablement la décision 

entreprise. 

 

7.5. Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 
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au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la 

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais 

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison 

d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

 

7.6. En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux 

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée. 

 

Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments pour expliquer les incohérences, 

contradictions, et autres imprécisions qui lui sont reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en 

réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité de son orientation sexuelle et, partant, le bien-

fondé des craintes alléguées. 

 

7.6.1. Ainsi, pour contester la motivation de la décision querellée relative à l’existence de multiples 

contradictions et inconsistances dans ses déclarations successives s’agissant de son compagnon [T.T.], 

la partie requérante recourt en substance à une unique argumentation, laquelle consiste à réitérer les 

déclarations du requérant lors de l’audition du 11 mai 2015 en les confirmant (requête, page 8), et à 

avancer que « s’il devait y avoir certaines incertitudes, cela s’explique par le temps écoulé » (requête, 

page 9). 

 

Le Conseil n’est toutefois pas convaincu par cette argumentation, laquelle n’apporte en définitive 

aucune explication au caractère effectivement évolutif des déclarations du requérant. En effet, à la 

lecture attentive des rapports d’audition du 15 février 2012 et du 11 mai 2015, force est de constater 

l’incapacité du requérant à dater avec constance le début de sa relation avec [T.T.], point d’autant plus 

significatif en l’espèce que la contradiction concerne une différence de deux années. De même, les 

contradictions relatives au frère de [T.T.], au prénom de son père, à sa date de naissance, à sa ville de 

provenance, ou encore à la question de savoir s’il avait eu une précédente relation homosexuelle, 

restent en tout état de cause entières dès lors que le requérant n’explique en rien la raison pour laquelle 

il aurait commis de telles erreurs lors de sa première audition, sur des points aussi élémentaires, 

concernant son seul compagnon, avec lequel il a au surplus entretenu une relation amoureuse de 

plusieurs années. Enfin, il y a lieu de constater le total mutisme de la partie requérante concernant les 

motifs tirés de l’inconsistance du récit sur les amis de [T.T.], et sur les événements qu’ils auraient vécus 

durant leur relation, en sorte que ces derniers restent entiers. 

 

7.6.2. S’agissant du manque de crédibilité des circonstances dans lesquelles la relation du requérant 

avec [T.T.] aurait débutée, il est notamment avancé en termes de requête que « si la tentative 

d’explication du requérant peut être qualifiée de maladroite et naïve, c’est la partie adverse qui a émis 

des propos stéréotypés, en avançant qu’il serait imprudent pour un homme homosexuel de danser collé 

à un autre homme, sans savoir comment ce dernier réagirait. Si [T.T.] a dansé collé contre le requérant, 

c’est qu’il sentait une attraction « réciproque » et ce même si le requérant n’était alors pas encore 

conscient de son homosexualité » (requête, page 10).  

Une nouvelle fois, le Conseil ne saurait accueillir positivement la thèse de la partie requérante. En effet, 

eu égard au contexte sénégalais particulièrement homophobe que décrit la partie requérante, le Conseil 

estime que cette motivation de la décision querellée revêt une certaine pertinence. Dès lors que le 

requérant reste dans l’incapacité de fournir des informations permettant d’expliquer l’incontestable prise 

de risque à danser « collé » à un autre homme dans un lieu fréquenté, et le fait pour ce dernier de se 

déclarer ouvertement par des gestes intimes très peu de temps après leur rencontre, la partie 

défenderesse pouvait légitimement en déduire un manque de crédibilité du récit. 

7.6.3. Quant à la découverte de son homosexualité, il est en substance avancé que « l’explication du 

requérant ne fait que refléter la confusion que le requérant a ressentie pendant cette période » (requête, 

page 12). 

Cependant, cette argumentation ne permet aucunement de lever l’incohérence chronologique pointée 

en termes de décision. En effet, pour expliquer la découverte de son homosexualité, le requérant se 

réfère aussi bien à la période pendant laquelle il était dans une école coranique, laquelle a pris fin en 

1998, qu’à l’époque où il a entretenu une relation sexuelle avec une femme dix années plus tard. De 
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même, il y a lieu de constater que, selon les propos totalement univoques du requérant, il aurait entamé 

une relation avec une femme dans le but de camoufler sa véritable orientation sexuelle, de sorte qu’il 

était nécessairement conscient de celle-ci à cette époque. 

7.6.4. Il est également souligné que « le requérant est perplexe face à un certain nombre de questions 

qui lui ont été posées. Quelle conséquence la partie adverse a-t-elle souhaité tirer de la question de 

savoir ce que le requérant faisait actuellement en Belgique pour trouver un partenaire ? Quelle 

conclusion pourrait-on tirer de la question de savoir pourquoi le requérant n’a pas eu de relation 

amoureuse entre 2005 et 2008 ? Les questions posées par le CGRA constituent une intrusion dans la 

vie privée du requérant […] » (requête, pages 11 et 13). 

 

Il ressort toutefois du rapport d’audition du requérant que ces questions lui ont été posées afin d’instruire 

la réalité de son homosexualité. En effet, en le questionnant sur son vécu homosexuel depuis son 

arrivée sur le territoire du Royaume, la partie défenderesse a pertinemment cherché à connaître 

l’attitude actuelle du requérant vis-à-vis de son orientation sexuelle alléguée. Il s’avère à cet égard que 

les réponses apportées sont demeurées particulièrement vagues, point qui contribue à alimenter un 

faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, permettent de douter de la réalité de 

l’homosexualité invoquée. La même conclusion s’impose concernant le vécu du requérant entre 2005 et 

2008. Ce faisant, aucune intrusion répréhensible dans la vie privée du requérant ne saurait être 

reprochée à la partie défenderesse qui, dans le cadre d’une demande d’asile fondée sur un élément 

aussi intime que l’orientation sexuelle du demandeur, se doit d’aborder de telles questions. 

 

7.6.5. Finalement, le Conseil estime que les documents versés au dossier ne permettent pas de 

renverser le sens de la décision. 

 

En effet, s’agissant de la convocation, force est de constater le manque de vraisemblance à ce qu’un tel 

document soit émis à l’encontre du requérant autant de temps après l’événement à l’occasion duquel 

son homosexualité aurait été découverte. Par ailleurs, dès lors que le récit du requérant n’est tenu pour 

établi dans aucune de ses dimensions, le Conseil estime que ce document ne peut se voir accorder 

aucune valeur probante.  

 

Concernant le témoignage de [J.C.], outre la nature purement privée de ce document, en sorte qu’il  

s’avère impossible pour le Conseil de s’[A.]urer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, et du 

niveau de sincérité de son auteur, force est de constater l’absence du moindre élément dans son 

contenu qui apporterait une explication au caractère évolutif des déclarations du requérant. Par ailleurs, 

l’auteur de ce document n’atteste en aucune façon de l’homosexualité du requérant. 

 

Enfin, à l’instar du document précédent, force est de constater le caractère privé de la lettre du frère du 

requérant. En outre, le contenu de ce courrier n’apporte pas plus d’explication aux lacunes relevées 

supra. 

 

7.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

8.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : 

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être 

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à 

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son 

pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves 

visées au paragraphe 2, […] ». 

 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, 

 

« sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine ; ou 
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c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

8.2. Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande de protection subsidiaire sur les 

mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

8.3. Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent 

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son 

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, §2, litera a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

8.4. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui 

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, 

c), de la loi. 

 

8.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

9. Le Conseil considère que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. Ainsi, le Conseil 

rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le 

bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des procédures et critères à 

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 

1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous 

les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de 

manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 48/6 nouveau de la loi 

du 15 décembre 1980 stipule également que 

 

« [l]orsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains aspects de ses 

déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et 

le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes 

sont remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa 

demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence 

d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont 

jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du 

demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le 

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie 

requérante le bénéfice du doute. 

 

10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un 

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la 

requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre 

conclusion quant au fond de la demande.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce en 

l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 

termes de moyen a perdu toute pertinence. 

 

11. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille quinze par : 

 

M. S. PARENT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. SELVON,    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. J. SELVON    S. PARENT 

 


